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RESPECT DES PRINCIPES DE LA RÉPUBLIQUE - (N° 4078) 

Adopté

AMENDEMENT N o 419
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ARTICLE 19 BIS

Supprimer l’alinéa 70.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement supprime l’entrée en vigueur différée de l’article 19 bis introduite par le Sénat, qui 
ajouterait au délai d’adoption du décret un délai supplémentaire de trois mois, retardant ainsi 
excessivement la mise en œuvre de mesures nécessaires.


